PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Mercredi 6 avril 2011

Le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie en séance publique, sous la présidence de Madame Christiane BARODY-WEISS, Maire.




***

I. 
Approbation du procès-verbal de la séance du 9 février 2011 :

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le procès-verbal de la séance du 9 février 2011.

II.
Finances :

2.1.
Adoption du Compte de gestion 2010 :
Madame le Maire soumet au Conseil Municipal le compte de gestion établi par Monsieur le Trésorier Principal de Meudon, en date du 21 février 2011.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le compte de gestion de Monsieur le Trésorier Principal de Meudon, arrêté aux chiffres ci-dessous :

	Section de fonctionnement
	Section d’investissement

	Recettes
	1.863.443,76 €
	Recettes
	501.767,20 €

	Dépenses
	1.364.127,33 €
	Dépenses
	869.820,68 €

	Excédent 2010 
	499.316,43 €
	Déficit 2010 
	222.348,79 €

	Report excédent de clôture 2009 
	1.070.700,82 €
	Report déficit de clôture 2009 
	368.053,48 €

	Excédent de clôture au 31 décembre 2010 de 1.570.017,25 €.
	Déficit de clôture au 31 décembre 2010 de 590.402,27 €.


2.2.
Vote du Compte Administratif 2010 :
Madame le Maire s’étant retirée, l’assemblée demande à Monsieur Emmanuel FELTESSE, premier Adjoint au Maire de présider la séance.

Après vérification de la concordance des chiffres du compte administratif présenté par Madame le Maire avec l’extrait du Cadre 6 présenté par Monsieur le Trésorier Principal de Meudon en date du 21 février 2011, le 1er Maire Adjoint au maire invite le Conseil Municipal à adopter le compte administratif 2010.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le compte administratif 2010, arrêté aux chiffres identiques à ceux du compte de gestion.
Le Compte administratif comporte un reste à réaliser présentant un solde en recettes de 94.278,18 €, selon le détail suivant :

. Restes à réaliser recettes de 109.260,00 €
. Restes à réaliser dépenses de 14.981,82 €

2.3.
Affectation du résultat 2010 :
Madame le Maire propose au Conseil Municipal d’affecter l’excédent de fonctionnement de clôture 2010 de 1.570.017,25 € comme suit :

. à hauteur de 590.402,27 € à la couverture du déficit d’investissement,

. à hauteur de 979.614,98 € en report en section de fonctionnement.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’affecter l’excédent de fonctionnement de 1.570.017,25 € à la couverture du déficit d’investissement à hauteur de 590.402,27 € et de reporter le solde de 979.614,98 € en section de fonctionnement et prend acte des inscriptions comptables suivantes :
	D001
	590.402,27 €

	R1068
	590.402,27 €

	R002
	979.614,98 €


2.4.
Vote du Budget Primitif 2011 de la commune :
Le Conseil Municipal, à l’unanimité et après en avoir délibéré, décide d’approuver le Budget Primitif de la commune de l’exercice 2011, présentant en recettes et en dépenses, les totaux ci-après :
	SECTION DE FONCTIONNEMENT

	Recettes
	3.199.880,85 €

	Dépenses
	3.199.880,85 €

	Dont prélèvement pour la section investissement
	1.100.000 €

	SECTION D’INVESTISSEMENT

	Dépenses


	2.911.962,27 € dont 14.981,82 € de restes à réaliser

	Recettes


	2.911.962,27 € dont 109.260 € de restes à réaliser

	Dont prélèvement pour la section investissement
	1.100.000 €


Il approuve le document comptable ci-joint, retraçant le détail des inscriptions budgétaires et rappelle la garantie accordée par la commune pour des emprunts consentis par la Caisse des Dépôts et Consignations :

Encours au 31 décembre 2010 : 569.857,51 € en capital et 113.631,42 € en intérêts courus.

2.5. 
Fixation du taux des impôts communaux : 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de fixer les taux d’imposition 2011 comme ci-après :

	
	2011

	Taxe d’habitation 
	12,44 %

	Taxe foncier bâti 
	6,13 %

	Taxe foncier non bâti 
	12,77 %

	Contribution foncier entreprise
	12,89 %


2.6.
Subventions à la Caisse des Ecoles, au CCAS et autres :
Madame le Maire, vu le débat d’orientation budgétaire qui s’est tenu le 9 février 2011, présente aux membres du Conseil Municipal les demandes de subventions reçues, d’une part des établissements communaux (la Caisse des Ecoles et le Centre Communal d’Action Sociale) et d’autre part de divers organismes publics et associations à but culturel, sportif, social, santé et environnement.

ETABLISSEMENTS COMMUNAUX
Le Conseil Municipal, à l’unanimité et après en avoir délibéré, décide d’attribuer une subvention de :

· 55.000 € à la Caisse des Ecoles,
· 22.000 € au Centre Communal d’Action Sociale.
ASA MARCHE
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, moins les membres du Conseil Municipal sociétaires de l’ASA Marche, qui ne participent pas au vote, à savoir Mesdames Christiane BARODY-WEISS, Soëzic MELLET-CANOT, Anne AMSELLEM, Messieurs Didier LESUR, Thierry MORAEL et François de RAYNAL, décide d’attribuer à l’Association Syndicale Autorisée du Domaine de la Marche : 

· une subvention d’investissement de 22.000 €, s’appliquant au programme de travaux de voirie,

· une subvention de fonctionnement de 11.192,22 €, s’appliquant à la participation de la commune au salaire du jardinier pour l’entretien du trottoir du boulevard de la République.

AUTRES ORGANISMES ET ASSOCIATIONS
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’accorder les subventions suivantes aux organismes publics et Associations précisées dans le document ci-joint.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’accorder une somme de 160 € à l’association « Environnement 92 » au titre du Grand Prix de l’Environnement.

	BUT CULTUREL ET SPORTIF
	2011

	Association sportive du Commissariat de Saint-Cloud

Bibliothèque de Vaucresson

Bibliothèque de Ville d’Avray

Loisirs et Culture des Jeunes       
   

Atelier audiovisuel de Vaucresson-Marnes

Stade de la Marche
 
     

Football Club 92

L’Estrade (Théâtre de Vaucresson)

Amicale Philatélique de Marnes-Vaucresson

Société des Artistes Marnois

Bridge-club de Vaucresson-Marnes

Hand Ball Club de Vaucresson

Scool Music Marnes

Rugby Club de Garches

Marnes Animation

Union Fraternelle et Sportive des Jeunes
	160,00 €

 900,00 €

1.100,00 €

23.805,00 €

600,00 €

7.600,00 €

200,00 €

1.950,00 €

150,00 €

500,00 €

1.000,00 €

 200,00 €

10.000,00 €

200,00 €

500,00 €

200,00 €

	ENFANCE
	2011

	Association Familiale du Pré-au-Bois

Collège de Ville d’Avray
	7.700,00 €

300,00 €

	ACUEIL – ENVIRONNEMENT - DIVERS 
	2011

	Amis de la forêt de Fausses Reposes

Accueil et Loisirs Vaucresson

Prévention Routière
      

Club des Aînés de Vaucresson


SYNCOM (gestion des DICT)

Les Jardins familiaux
	150,00 €

250,00 €

150,00 €

1.200,00 €

48,89 €

150,00 €

	PARTICIPATION AUX ORGANISMES DE REGROUPEMENT
	2011

	ADETEL

Association des Maires du Département  92
         

Association des Maires Ile de France 

Association des Directeurs Généraux   
         

Syndicat Intercommunal du Trapèze de Jardy


Syndicat Mixte des Côteaux et du Val de Seine        

Club MAGEL
     
 

Association Mairie-Emploi

SIPPEREC électricité

SIPPEREC télécommunications

Syndicat Paris Métropole

Syndicat Intercommunal TRAVERCIEL

	4,84 €

292,36 €

160,36 €

150,00 €

2.434,51 €

2.160,00 €

38,00 €

158,00 €

500,00 €

2.500,00 €

197,00 €

27.520,18 €

	SOCIAL – SANTÉ
	2011

	Croix Rouge – Vaucresson

APEI (CAT de Rueil-Malmaison)

ADEP de Garches
       

Aides et Soins à Domicile       
   

Quelque chose en plus

GERICO

Espaces (insertion)

Association des Paralysés de France

Institut Pédagogie Curative

ARIMC Mode Estime

Association Lelégard Animation

Association Roannaise Apprentissage

Accompagnement support et soins palliatifs
	200,00 €

300,00 €

310,00 €

1.060,00 €

1.000,00 €

2.210,00 €

310,00 €

310,00 €

 150,00 €

1.500,00 €

100.00 €

50,00 €

300,00 €


Le montant total des subventions et participations attribuées par la commune s’élève à 212.281,36 €.


2.7.
Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux (DETR) :
Madame le Maire présente au Conseil Municipal les avant-projets des travaux à réaliser sur l’exercice budgétaire 2011 et éligibles à la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux (DETR), nouvelle appellation de la Dotation Globale d’Equipement. 

Il s’agit des travaux de ravalement du presbytère. 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve l’avant-projet de travaux de ravalement du presbytère éligible à la DETR exposés ci-dessus pour un montant total prévisionnel de 90.000 € H.T. et les modalités de financement complémentaire (Subvention du Conseil Général  92, dotation action parlementaire Sénat).

2.8.
Ouverture d’une ligne de crédit trésorerie :
Madame le Maire expose au Conseil Municipal que l’acquisition des terrains du Stade de la Marche pourrait créer un besoin de trésorerie. En effet, le prêt contracté auprès de la Caisse d’Epargne couvre les deux-tiers du prix de l’acquisition, soit 1.000.000 €  sur un coût total de 1.500.000 € et il est nécessaire d’avoir une trésorerie suffisante pour le paiement des factures.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise Madame le Maire à souscrire une ligne de trésorerie auprès de l’établissement « Caisse d’Epargne », dans la limite de 500.000 € par an et signer la convention jointe en annexe.




2.9.
Placement de l’emprunt non mobilisé :
Madame le Maire informe le Conseil Municipal que la transaction immobilière relative à l’acquisition à l’acquisition du Stade de la Marche ne pourra être finalisée au mois de juin 2011 comme prévu initialement.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, et après en avoir délibéré, autorise Madame le Maire à placer sur un compte à terme, pour une durée de six mois (puis, un mois renouvelable expressément) une fraction du produit de l’emprunt souscrit auprès de la Caisse d’Epargne le 26 février 2011, à hauteur de 1 million d’euros.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, et après en avoir délibéré modifie la délégation accordée le 15 mars 2008 à partir de l’article L. 2122-22, alinéa 3, en portant le plafond du montant des placements de trésorerie  à 450.000 € par an et autorise Madame le Maire à signer tous les actes nécessaires à ces placements.




2.10. 
Fixation du taux de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères 2011 :
Le taux voté en 2010 était de 3,6 %.

	2011
	3,75 %

	2012
	3,9 % 

	2013
	4 % (TEOM à 170.000 €)


Le Conseil Municipal, à l’unanimité, fixe le taux de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères à 3,75 % pour l’année 2011.

III.
Assainissement :


3.1.
Adoption du Compte de Gestion 2010 :

Madame le Maire présente aux membres du Conseil Municipal le compte de gestion d’assainissement pour l’exercice 2010.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le compte de gestion 2010, arrêté aux chiffres ci-après et précisé dans le document comptable ci-dessous :

	Section exploitation

	Dépenses
	19.908,29 €

	Recettes
	30.063,32 €

	Excédent 2010
	10.155,03 €

	Report excédent antérieur 2009
	192.323,24 €

	Excédent de clôture au 31.12.10
	202.478,27 €

	Section investissement

	Dépenses
	2.674.39 €

	Recettes
	23.826,74 €

	Excédent 2010
	21.152,35 €

	Report déficit antérieur 2009
	10.737,48 €

	Excédent de clôture au 31.12.10
	10.414,87 €


3.2. 
Vote du Compte Administratif 2010 :

Madame le Maire s’étant retiré, le Conseil Municipal demande au 1er Adjoint, Monsieur Emmanuel FELTESSE, de présider la séance. Après vérification de la concordance des chiffres du compte administratif présenté avec le compte de gestion du  Trésorier Principal de Meudon, en date du 21 février 2011.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le compte administratif d’assainissement 2010, identiques à ceux du compte de gestion et constate que le compte administratif 2010 présenté par Madame le Maire est en conformité avec le compte de gestion du Trésorier Principal de Meudon.

3.3.
Affectation du résultat 2010 :

Madame le Maire propose au Conseil Municipal d’affecter les excédents de fonctionnement et d’investissement de clôture 2010 comme suit à hauteur de 10.414,87 €, en report en section d’investissement et à hauteur de 202.478,27 €, en report en section de fonctionnement.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’affecter l’excédent de fonctionnement de 202.478,27 € à la section de fonctionnement (R 002) et l’excédent d’investissement à hauteur de 10.414,87 € en section d’investissement (R 001) et prend acte des inscriptions comptables :

	R001
	10.414,87 €

	R002
	202.478,27 €


3.4. 
Vote du BP 2011 :

Madame le Maire présente aux membres du Conseil le projet de budget primitif d’assainissement 2011, arrêté aux chiffres ci-après :

	Section exploitation

	Dépenses

	Entretien égouts
	20.000,00 €

	Virement de la section de fonctionnement à la section d’investissement
	207.478,27 €

	Subvention exceptionnelle ASA Marche
	5.000,00 €

	Total
	232.478,27 €

	Recettes

	Redevance assainissement
	30.000,00 €

	Subvention commune
	0 €

	Excédent de clôture 2010 reporté
	202.478,27 €

	Total
	232.478,27 €

	Section investissement

	Dépenses

	Installations techniques 
	216.318,14 €

	Emprunts
	1.575,00 €

	Total
	217.893,14 €

	Recettes

	Virement de la section fonctionnement
	207.478,27 €

	Couverture besoin de financement
	0 €

	Excédent clôture 2010 reporté
	10.414,87 €

	Total
	217.893,141 €


Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le budget communal d’assainissement pour l’année 2011 présentant les chiffres ci-après :

	Section exploitation

	Dépenses
	232.478,27 €

	Recettes
	232.478,27 €

	Section investissement

	Dépenses
	217.893,14 €

	Recettes
	217.893,14 €


IV.

Dispositif SIGEIF pour la valorisation des certificats d’économies d’énergie :
Madame le Maire explique aux membres du Conseil Municipal que depuis le 1er janvier 2011, les modalités d’obtention de certificat d’économies d’énergie sont devenues plus complexes  et plus contraignantes.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le protocole d’accord tripartite SIGEIF/EDF/Collectivité pour l’efficacité énergétique et la valorisation des certificats d’économies d’énergie.

Le Conseil Municipal autorise Madame le Maire à signer le protocole d’accord SIGEIF/EDF/Collectivité, ses conventions d’application, ainsi que ses éventuels avenants.
V.
Convention avec la commune de Vaucresson :

a) Entretien du carrefour du Fer Rouge :

Madame le Maire présente, pour approbation, aux membres du Conseil Municipal le projet de convention concernant l’entretien du carrefour du Fer Rouge par la commune de Vaucresson.

Ce projet a été soumis au Syndic-Directeur de l’ASA Marche pour avis.

Cet entretien, en raison de la situation géographique du carrefour, naturellement a vocation à être assuré par les deux communes concernées : Marnes-la-Coquette et Vaucresson.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, prend acte de la nécessité de signer une convention relative à l’entretien de l’aménagement paysager de l’îlot central du carrefour Fer Rouge et invite Madame le Maire à négocier avec la ville de Vaucresson un projet de convention différent de celui proposé au Conseil.
b) Entretien des douze candélabres du boulevard de la République et allée Louvois :

Madame le Maire présente, pour approbation, aux membres du Conseil Municipal le projet de convention concernant l’entretien des douze candélabres situés boulevard de la République et allée Louvois.

Cet entretien, en raison de la situation géographique du boulevard, naturellement a vocation à être assuré par Marnes-la-Coquette au lieu et place de Vaucresson.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, prend acte de la nécessité de signer une convention relative à l’entretien des douze candélabres situés boulevard de la République et allée Louvois et invite Madame le Maire à négocier avec la ville de Vaucresson un projet différent de celui proposé au Conseil.
VI.
Convention avec la DRIEA pour l’instruction des dossiers d’urbanisme :

Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal que l’entrée en vigueur d’un nouveau Code de l’Urbanisme, à compter du 1er octobre 2007 rend nécessaire le renouvellement de la convention établie avec la Direction Départementale de l’Equipement le 15 mars 1984 en vue de l’instruction, à titre gratuit, des autorisations d’occupations du sol sur la commune de Marnes-la-Coquette.

En outre, l’entrée en vigueur du PLU de Marnes ne saurait être contenu dans le cadre de l’ancienne convention d’instruction qui s’appliquait au Plan d’Occupation des Sols. 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise Madame le Maire à signer avec la DRIEA la convention jointe en annexe permettant l’instruction des permis de construire, permis de démolir, permis d’aménager, certificats d’urbanisme et déclarations de travaux par les services instructeurs.
VII.
SMGSEVESC – modification des statuts :

Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal que le Syndicat Mixte pour la Gestion du Service des Eaux de Versailles (SMGSEVESC) a décidé de modifier, d’une part ses statuts pour intégrer la communauté d’agglomération de Versailles Grand Parc pour les communes de Bailly et Noisy-le-Roi et d’autre part, l’article 1 des dits statuts.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve les modifications des statuts du Syndicat Mixte pour la Gestion du Service des Eaux de Versailles (SMGSEVESC), tels qu’ils figurent en annexe de la présente délibération.

VIII.
Intercommunalité :

Madame le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que le paysage intercommunal du centre du département des Hauts-de-Seine fait à présent apparaître trois communautés d’agglomération majeures :

· « Mont Valérien » regroupant Rueil-Malmaison, Suresnes et Nanterre,

· « Cœur de Seine » regroupant Garches, Saint-Cloud et Vaucresson,

· « Grand Paris Seine Ouest » regroupant Boulogne, Sèvres, Chaville, Issy, Meudon, Vanves et Ville d’Avray.

La commune de Marnes-la-Coquette, jusqu’à présent, n’a pas ressenti la nécessité d’intégrer l’une des deux communautés d’agglomération avec laquelle elle a une frontière commune, qu’il s’agisse de « Cœur de Seine » et « Grand Paris Seine Ouest », ainsi que la communauté d’agglomération « Grand Parc », regroupant principalement des villes des Yvelines avec laquelle Marnes-la-Coquette partage une frontière de quelques mètres aux confins de la ville de Versailles.

La loi du 16 décembre 2010 portant réforme territoriale pose un principe nouveau et radical, celui de l’achèvement de la carte intercommunale le 1er juin 2013 au plus tard. 

A cet égard, l’année 2011 sera une période charnière au cours de laquelle la Commission Départementale de Coopération Intercommunale (CDCI) sera consultée par le Préfet qui arrêtera un Schéma Départemental de Coopération Intercommunale (SDCI) avant le 31 décembre 2011.

Sous réserve de l’exception prévue par la loi (article 35) pour les départements de la Petite Couronne, l’autorité préfectorale sera amenée à intégrer la commune de Marnes-la-Coquette dans une communauté d’agglomération existante, ou bien dans un regroupement à venir des EPCI déjà existants. 

A cette fin, le Préfet disposera de pouvoirs exorbitants puisqu’il pourra, au cours de la période 2012-2013, créer, modifier ou fusionner des communautés. Dans ce contexte, qui peut s’avérer très contraignant pour la commune de Marnes-la-Coquette, il convient que cette dernière puisse envisager sereinement de choisir entre l’intégration de sa propre volonté à une communauté d’agglomération ou bien son incorporation d’office en application d’une décision préfectorale.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, prend acte du débat relatif aux conséquences pour la ville de Marnes-la-Coquette de la loi  du 16 décembre 2010 concernant l’intercommunalité,

IX.
Questions diverses :
Madame le Maire donne lecture des décisions :

- n° 2011-39 : achat de quatre panneaux d’informations pour un montant de 11.551,02 € TTC,

- n° 2011-42 : établissement d’un cahier des clauses techniques particulières pour les travaux du presbytère pour un montant de 3.800 € H.T.,
- n° 2011-47 : achat d’une chaudière pour le presbytère pour un montant de 4.564,81 € TTC,

- n° 2011-56 : mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour la réalisation d’une circulation douce rue Yves Cariou pour un montant de 4.544,80 € TTC,

- n° 2011-61 : commande d’un feu d’artifices pour un montant de 4.300 € TTC.

Monsieur FELTESSE évoque les malentendus qui ont pollué le débat sur le devenir du Stade de la Marche, notamment les rumeurs quant à la construction de logements sur les espaces actuellement occupés par les installations sportives. Il rappelle que les terrains utilisés aujourd’hui à des fins sportives conserveront la même vocation.

Il indique que des négociations sont en cours pour que des écoles de tennis des villes voisines  accueillent les adhérents actuels de l’Association Sportive du Stade de la Marche qui cessera  ses activités le 30 juin 2011.

Il présente les deux options relatives à l’exploitation future des installations sportives :

· Transfert du Stade à un établissement public de coopération intercommunale dans le cadre de l’adhésion programmée de Marnes à une communauté d’agglomération,

· Délégation de service public organisée par la ville.

Madame SICARD-FUCHS présente l’exposition des composteurs (à fermentation classique et modèles impliquant l’emploi de lombrics destinés à consommer les déchets). 

Elle indique que de nouveaux panneaux d’affichage seront prochainement implantés devant la mairie.

Elle rappelle l’organisation de la randonnée pédestre le dimanche 8 mai, le déjeuner des aînés le vendredi 17 juin, les Foulées de la Gentilhommière le samedi 18 juin et la Fête de la Saint-Jean le samedi 25 juin.

Elle précise enfin que le livret de présentation de la ville de Marnes (exclusivement financé par la publicité) est en cours d’impression. 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 heures.








Le Maire,








Vice-Président du Conseil Général,








Christiane BARODY-WEISS
